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Achat d’un forfait européen pour le lancement des publicités des marchés publics formalisés

Le Maire de Vigneux-sur-Seine,

Vu les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de la commande publique,

Vu la délibération n°22.251 du 28 juin 2022 relative à la délégation au Maire de certaines 

compétences du Conseil municipal en application des articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code 

général des collectivités territoriales ;

Considérant la nécessité de prendre un forfait d’unité de publication pour le lancement des publicités 

des marchés publics formalisés ;

Considérant qu’aucune consultation n’a été faite puisque le BOAMP (JOURNAL OFFICIEL) a le 

monopole du lancement des publicités pour les marchés formalisés ;

Considérant que la prestation commence à compter de la commande auprès de la société JOURNAL 

OFFICIEL, sise 26 rue Desaix, 75727 PARIS Cedex 15, pour un forfait de 66 unités de publication ;

D É C I D E  :

- Article 1 : D’ATTRIBUER ET DE SIGNER le contrat avec la société JOURNAL OFFICIEL (BOAMP), sise 

26 rue Desaix, 75727 PARIS Cedex 15, pour un montant global et forfaitaire de 5 400 € HT soit 

6 480 € TTC pour 66 unités de publication. Ce crédit de publication est valable pendant 12 mois à 

compter de la commande. 

- Article 2 : D’IMPUTER le cas échéant la dépense en résultant à l’exercice budgétaire 

correspondant.

Vigneux-sur-Seine, le 22/01/2024.

Par délégation du Conseil municipal,

Le Maire

Thomas CHAZAL

Signé numériquement le 22/01/2024




